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Ordre du Jour 

ÅContexte réglementaire 

 

ÅDescription du syst¯me dôendiguement 

ÅPr®sentation du syst¯me dôendiguement, propri®taire/gestionnaire et de son environnement 

ÅAléas naturels 

ÅZone protégée et enjeux 

ÅProtection apport®e et obtention des lignes dôeau 

 

ÅEtat de lôouvrage et préconisations de la VTA 

 

Å Identification et caractérisation des risques  

ÅAnalyse de risques et mécanismes de rupture 

ÅM®thodologie dôanalyse de risques 

ÅProbabilité des modes de défaillance (rupture par surverse, érosion interne, érosion externe, 
grand glissement) 

ÅScénario de défaillance retenu et conséquences 

ÅCriticité du scénario de défaillance 

 

ÅBilan de lôanalyse de risques et mesures de r®duction des risques  

ÅEngagements du gestionnaire 

ÅCriticité résiduelle du scénario de défaillance 
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Obligations r®glementaires dôun syst¯me dôendiguement (1/2) 

ÅConformément aux décrets n°2007-1735 du 11 décembre 2007 et nº 2015-526 du 12 mai 2015, le 
gestionnaire du syst¯me dôendiguement de la Fosse aux Carpes a mandat® Bureau Veritas pour réaliser 
les documents suivants : 

ÅDocument d®crivant lôorganisation mise en place pour assurer lôexploitation de lôouvrage, son 
entretien et sa surveillance  

ÅVisite technique approfondie (VTA) 

ÅÉtude de dangers (EDD) 

ÅDocument d®crivant lôorganisation mise en place pour assurer lôexploitation de lôouvrage, son entretien et 
sa surveillance détaille : 

ÅModalités d'entretien et de vérifications périodiques du corps de l'ouvrage et ses principaux 
composants, et de contrôle de la végétation 

ÅDispositions relatives aux visites de surveillance programmées et aux visites consécutives à des 
événements particuliers (crues et les séismes) 

ÅDispositions spécifiques à la surveillance de l'ouvrage en période de crue 

ÅDispositions en cas d'événement particulier, d'anomalie de comportement ou de fonctionnement de 
l'ouvrage et les noms et coordonnées des différentes autorités susceptibles d'intervenir ou devant 
être averties 

ÅDispositions relatives aux VTA 

ÅContenu du rapport de surveillance 
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Obligations réglementaires dôun syst¯me dôendiguement (2/2) 

ÅVTA présente : 

ÅDescription sommaire du syst¯me dôendiguement et ses principaux composants 

ÅD®sordres relev®s lors de lôinspection visuelle 

ÅSynth¯se de lô®tat de lôouvrage et recommandations associ®es 

ÅComparaison entre les constats de la VTA en cours et celle pr®c®dente afin dôavoir une ®volution 
dans le temps des désordres les plus critiques 

ÅPlan de lôEDD : 

Å 0) Résumé non technique 

Å 1) Renseignements administratifs 

Å2) Objet de lô®tude 

Å3) Analyse fonctionnelle de lôouvrage et de son environnement 

Å 4) Politique de prévention des accidents majeurs et systèmes de gestion de la sécurité 

Å 5) Identification et caractérisation des potentiels de dangers 

Å 6) Caractérisation des aléas naturels 

Å 7) Etude accidentologique et REX 

Å 8) Identification et caractérisation des risques 

Å 9) Etude de réduction des risques 
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Présentation du syst¯me dôendiguement de la Fosse aux Carpes 

ÅCommune de Draveil située en rive droite de la Seine 
et sur le bassin versant de la Seine amont  

ÅFosse aux Carpes : ancienne sablière qui 
communique directement avec la Seine par une passe 
ouverte sur les berges de la Seine dôenviron 15 m de 
large 

ÅEn cas de crue de la Seine : quartiers bas de 
Draveil partiellement protégés de la montée des eaux 
par un syst¯me dôendiguement qui vient en 
prolongement des berges de la Fosse aux Carpes 

ÅSystème dôendiguement de la Fosse aux Carpes nôa 
jamais fait lôobjet dôarr°t® de classement au titre de la 
sécurité des ouvrages hydrauliques 

Localisation système d'endiguement de la Fosse aux Carpes 
et des berges de la Seine et de la Fosse aux Carpes 

ÅOuvrage de 350 m de long, construit entre 1933 et 1950, constitué de remblais anciens et hétérogènes 
(matériaux montés au fil du temps par exploitants des gravières et riverains qui les ont utilisés comme 
décharge de matériaux de toutes natures) 

ÅPas de travaux de renforcement majeur depuis sa construction 

ÅREX de brèche en 1955 (digue sôest rompue dans sa partie la plus ®troite) et où des matériaux 
complémentaires ont été mis en place pour colmater la brèche 
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Caract®ristiques de lôouvrage 

Type dôouvrage 
Digue en remblais (remblais hétérogènes provenant des gravières et de matériaux tout 
venant) 

Orientation générale Nord-Ouest / Sud-Est 

Classe de lôouvrage Ouvrage actuellement non classé 

Terrain de fondation Alluvions anciennes qui reposent sur des marnes du Ludien 

Hauteur maximale au-dessus du terrain naturel à 

lôaval 
3 m 

Largeur maximale en crête 82 m 

Largeur minimale en crête 3 m 

Cote de la cr°te de lôouvrage Entre 35,90 m NGF et 36,60 m NGF 

Pente talus amont (Fosse aux Carpes) 30° environ 

Pente talus aval (habitations) Entre 30 et 40° 

Ouvrage traversant 
Tampon en b®ton traverse talus aval de lôouvrage 

Certains murs priv®s des habitations ancr®s dans talus aval de lôouvrage 

Raccordement aux extrémités Raccordements amont et aval aux berges naturelles de la Fosse aux Carpes 

Déversoir Aucun déversoir 

Organe mobile Aucun organe mobile 

Dispositif de drainage Aucun système de drainage 

Dispositif dôauscultation Aucun dispositif dôauscultation 

Gestion nécessaire au fonctionnement du dispositif 

de protection 

Le syst¯me dôendiguement de la Fosse aux Carpes est un dispositif passif, jouant le r¹le 

dô®cran aux inondations de la Seine 

Pour effectuer son rôle de protection, il ne nécessite aucune intervention, mais un 

entretien courant 
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Propri®taire et gestionnaire de lôouvrage 

ÅPropriétaire : 

ÅRégion Ile-de-France  

ÅGestionnaire : 

ÅEspaces Verts (AEV) de la Région Ile-de-France jusquôau 1er janvier 2018 (date de transfert de 
lôouvrage ¨ la future collectivit® ayant la comp®tence en gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations (GEMAPI)) 

ÅGestionnaire assume lôensemble des obligations du propri®taire et assure la surveillance, 
lôentretien et la gestion du syst¯me dôendiguement de la Fosse aux Carpes  

ÅLôouvrage ne peut faire lôobjet dôune demande de classement que de la part de la collectivit® qui 
aura la compétence GEMAPI 
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Environnement de lôouvrage 

Å Commune de Draveil compte environ 28 970 habitants : 

Å Commune traversée du Nord au Sud par la RD 448 et dôEst en Ouest par la RD 931 

Å Espaces urbanisés à vocation résidentielle + nombreuses zones dédiées aux équipements de 
santé, aux équipements scolaires et aux activités économiques 

Å Espaces naturels, compos®s dô®tangs, de marais et de forêt 

Å Activités de loisirs (GR de pays et base de loisirs) 

ÅRéseaux dôeaux pluviales équipés de vannes dôisolement et de postes anti-crue (postes anti-crue du pont 
de Juvisy, de Châtillon, du Port aux Dames et de lôOrme des Mazi¯res) pour permettre lô®vacuation des 
eaux pluviales et éviter que les quartiers de Draveil ne soient inondés 

ÅPasserelle pi®tonne surplombe le chenal dôacc¯s ¨ la Fosse aux Carpes 

ÅAucune échelle limnimétrique à proximité de la Fosse aux Carpes 

ÅSite de la Fosse aux Carpes couvert par plusieurs zones dôint®r°t et p®rim¯tres de protection : une 
ZNIEFF de type 1, une ZNIEFF de type 2, un site inscrit et un APB 
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Aléas naturels (1/2) 

ÅOuvrage exposé à des aléas naturels (crues de la Seine, s®ismes, pr®sence de v®g®tation et dôanimaux 
fouisseurs, évolution de la morphologie du plan dôeau de la Fosse aux Carpes) 

ÅNiveaux dôeau mod®lis®s au droit de la Fosse aux Carpes (en tenant compte de lôinfluence des lacs 
écrêteurs de crues) 

 

 

 

ÅModélisations Q10, Q20, Q30 et Q100 

 

Extension zone inondée pour Q10 naturelle Extension zone inondée pour Q20 naturelle 
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Aléas naturels (2/2) 

Extension zone inondée pour Q30 naturelle Extension zone inondée pour Q100 naturelle 
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Zone prot®g®e du syst¯me dôendiguement 

ÅOuvrage ne sépare pas « entièrement » les enjeux des 
venues dôeau et ne garantit pas l'absence dôinondation des 
quartiers de Draveil, puisque des débordements de la Seine 
se produisent dans un premier temps par-dessus les berges 
de Seine, en raison des altitudes de crête du système 
dôendiguement de la Fosse aux Carpes sup®rieures ¨ la cote 
de certains tronçons des berges de Seine et de la Fosse aux 
Carpes 

ÅZone protégée :   

ÅCorrespond ¨ lôemprise géographique du périmètre 
prot®g® par le syst¯me dôendiguement côest-à-dire à la 
zone dont lôaltitude est inf®rieure ¨ celle du sommet du 
système dôendiguement 

Zone protégée 

ÅDéterminée ¨ partir dôune analyse de la topographie de lôenvironnement de la Fosse aux Carpes  

ÅCouvre une zone dense dôhabitations sur la commune de Draveil, en raison notamment du relief 
très plat à proximité de lôouvrage 

ÅFonctionnement hydraulique global de la zone protégée décrit et int®gr® dans lô®tude de dangers, afin de 
prendre en compte la problématique globale des débordements par-dessus les berges naturelles de la 
Seine et les berges de la Fosse aux Carpes 
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Protection apportée et obtention des lignes dôeau 

ÅObjectif de protection : 

ÅAucun objectif de protection fixé lors de la construction du syst¯me dôendiguement puisque 
lôouvrage nôa pas ®t® conu pour une crue de projet 

ÅProtection apportée actuellement : 

ÅNiveau de protection assuré actuellement d®termin® ¨ partir des niveaux dôeau calcul®s au droit de 
lôouvrage pour crues de différentes périodes de retour en consid®rant que lôouvrage reste stable 

ÅModélisations ont montré des débordements sur la commune de Draveil, même pour une crue 
décennale et une inondation généralisée pour une crue centennale 

ÅMême si lôouvrage nôest pas submersible lors dôune crue centennale, il est consid®r® quôil nôapporte 
pas de protection supplémentaire vis-à-vis des enjeux ¨ lôaval pour une crue comprise entre la crue 
trentennale et la crue centennale, puisque lôouvrage est contourné lorsque le niveau dôeau dans la 
Fosse aux Carpes dépasse la cote 35,12 m NGF 

 

 

 

Sud Nord 
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Constats et préconisations de la VTA (1/2) 

ÅEtat de lôouvrage : dôapr¯s la VTA de 2016 : ouvrage globalement en mauvais état et présente de 
nombreux signes de dégradation : 

ÅTalus amont entièrement recouvert de végétation (végétation arborée et arbustive dense) et non 
entretenu / talus aval présente aussi défaut entretien végétation mais moins prononcé que sur talus 
amont (végétation buissonnante et herbacée) 

ÅTalus avec fortes pentes 

Å Localement : traces dô®rosion, glissements de matériaux, souches dôarbres, terriers dôanimaux 
fouisseurs et dépôts sauvages de matériel tout venant (débris, gravats) 

ÅPréconisations de la VTA  : 

ÅActions de priorité 1 :  

ÅContrôle développement végétation et entretien végétation (poursuivre entretien végétation 
herbacée et arbustive par fauchage et pâtures des caprins / interdiction de planter nouveaux 
arbres et arbustes) 

ÅMise en place plan de gestion et éradication de la végétation 

ÅMise en place échelle limnimétrique sur plan dôeau Fosse aux Carpes 
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Constats et préconisations de la VTA (2/2) 

Localisation des principaux désordres relevés lors de 
la VTA de 2016  

ÅActions de priorité 2 : 

ÅSuppression dépôts sauvages de matériel tout venant  

ÅSuppression arbres et arbustes sur lôouvrage (déracinement complet suivi injection coulis 
imperméable) 

ÅAction en cas dô®volution d®favorable : 

ÅRéfection zones dô®rosion et glissements de matériaux sur talus amont 
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Identification et caractérisation des risques   
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Analyse de risques et mécanismes de rupture 

ÅObjectif : identifier les zones les plus vuln®rables sur lôouvrage, face aux risques de rupture par :   

ÅSurverse (débordement par-dessus la cr°te de lôouvrage qui provoque une érosion du talus et du 
pied de digue et creuse une fouille importante, provoquant lôouverture dôune brèche) 

Å Facteurs aggravants : nature sableuse du remblai, hétérogénéité de compacité du matériau, profil en long irrégulier 

 

 

ÅErosion interne (provoquée par des circulations dôeau ¨ lôint®rieur du corps de lôouvrage) 

Å Facteurs aggravants : présence de terriers dôanimaux fouisseurs ou dôouvrages traversant ou des racines dôarbres, mauvaise étanchéité 
entre les couches de remblais, hétérogénéité des matériaux 

 

 

ÅErosion externe par affouillement (effets des courants hydrauliques qui provoquent des érosions à 
la base du talus) 

Å Facteurs aggravants : vitesse moyenne de lôeau, les perturbations hydrauliques locales, la nature et la protection du talus 

 

 

ÅGrand glissement (rupture dôensemble en cas dôinstabilit® g®n®rale sous une charge hydraulique 
ou bien lors de la décrue) 

Å Facteurs aggravants : profil étroit avec une pente de talus fort, piézométrie élevée et faible compacité des matériaux 


